
budget 2013

1. LES GRANDES MASSES
Recettes de fonctionnement
Impôts et taxes 62 % 1 117 145  €
Dotations, Subventions, Participations 28 % 397 700  €
Autres produits 10 % 187 799  €

Dépenses de fonctionnement
Charges à caractère général 31 % 538 153 €
Charges de personnel 43 % 734 430 €
Charges de gestion courante 11 % 191 141 €
Charges financières 3 % 61 852 €
Charges exceptionnelles 0,05 % 878 €
Dépenses imprévues 5 % 99 640 €
Virement en investissement 4 % 75 240 €
Autres 0,07 % 1 310 €

Dépenses d’investissement
Travaux bâtiments et génie civil 2 118 497 €
dont report 2012 : 905 173 €
Acquisition d’immeubles 140 000 €
Matériel, équipements 88 166 €
Capital des emprunts 84 800 €
Autres 50 495 €
Études 37 076 €

Recettes d’investissement
Virement du fonctionnement 75 240 €
Excédents antérieurs 1 254 939 €
FCTVA, TLE 144 000 €
Subventions et participations 595 056 €
Emprunts 350 000 €
Divers 99 799 €

2 . DETTE ET CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT
Le capital restant dû au 31 décembre 2012 est de 1 035 440 €.
L’annuité (intérêts et capital) s’élève à 146 651 €.

VOTE DES BUDGETS 2013 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

COMMUNE
1 702 644 € 2 519 034 €

SERVICE DE L’EAU
129 449 € 960 893 €

SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT
255 053 € 1 128 669 €

VOTE DES TAUX D'IMPOSITION 2013
Il est décidé de maintenir les taux d'imposition identiques à
2012 :

Taxe Taux Produit attendu
Habitation 13.12 % 236 160  €
Foncière (bâti) 18.71 % 491 325  €
Foncière (non bâti) 47.94 % 72 389  €

PRODUIT ATTENDU 799 874  €

3. LES PRINCIPALES OPÉRATIONS ENVISAGÉES
Etudes, dont
- place de la mairie 17 342 €
- eaux pluviales 19 734 €
Constructions, aménagements
Mairie (agrandissement/extension) 1 278 300 €
École élémentaire-construction 1 classe 125 000 €
Vidéo-surveillance 50 000 €
Église (mise en lumière) 46 691 €
Maison Jacquaire 7 000 €
Sanitaires gymnase 10 000 €
Réseaux
Bassin de laminage 210 340 €
Voirie 306 868 €

BUDGET EAU 2013

Travaux prévus : canalisation entre Isoparc et le Château
d’eau

BUDGET ASSAINISSEMENT 2013

Travaux prévus : la Pièce des Viviers (1ère tranche)

 


